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La séance est ouverte à 15 h 20 .

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT

1. Le PRÉSIDENT remercie les délégations de lui avoir confié la direction des
débats et s’engage à faire tout son possible pour s’acquitter au mieux de sa
tâche. Dès ses débuts à la Sixième Commission, il a été frappé par l’atmosphère
de travail qui y régnait, par le sentiment de dévouement aux travaux effectués
par l’ONU dans le domaine juridique et l’esprit de coopération entre les pays et
entre les différents systèmes politiques et sociaux. Bien que les sujets qui
leur sont impartis soient souvent difficiles et délicats du point de vue
politique, les membres de la Commission se sont toujours montrés ouverts à la
discussion et se sont concentrés sur les questions purement juridiques,
s’efforçant avant tout d’être constructifs.

2. La fin de la guerre froide a contribué à créer un climat favorable au
renforcement de la coopération juridique entre les États Membres de l’ONU. La
Décennie des Nations Unies pour le droit international est une excellente
occasion de poursuivre l’édification de l’ordre juridique international. On ne
peut que saluer les efforts que les membres de la Commission ont accomplis en
vue d’élaborer et d’adopter la Convention sur la sécurité du personnel des
Nations Unies et du personnel associé. Il leur a suffi d’un an pour s’acquitter
de cette tâche, ce qui donne toute la mesure de leur volonté politique et de
leurs compétences.

3. La Commission doit maintenant examiner le projet de statut d’une cour
criminelle internationale. Là aussi, si les membres font preuve de volonté
politique, ils pourront mettre à profit leur expérience et mener à bien ce
projet.

ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS ET DU RAPPORTEUR

4. Le PRÉSIDENT dit que, sur la base des consultations relatives à l’élection
des autres membres du Bureau, les candidatures de M. Abdelouahab Bellouki
(Maroc) et M. Guillermo Camacho (Équateur) ont été proposées pour les deux
postes de vice-président, et que celle de M. Walid Obeidat (Jordanie) a été
proposée pour le poste de rapporteur.

5. En l’absence d’objections, il considérera que la Commission souhaite élire
M. Bellouki (Maroc) et M. Camacho (Équateur) aux postes de vice-président, ainsi
que M. Obeidat (Jordanie) au poste de rapporteur.

6. Il en est ainsi décidé .

7. M. LAMPTEY (Ghana) félicite le Président et les autres membres du Bureau
pour leur élection.

8. M. BELLOUKI (Maroc) félicite le Président ainsi que son collègue équatorien
et son collègue jordanien pour leur élection. Il remercie également le Groupe
des États d’Afrique d’avoir proposé sa candidature au poste de vice-président de
la Commission.
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HOMMAGE AU JUGE ROBERTO AGO ET À Mme SUZANNE BASTID

9. Le PRÉSIDENT rappelle avec émotion que, depuis la dernière session de
l’Assemblée générale, deux grandes figures du droit international ont disparu :
le juge Roberto Ago, qui a été membre de la Commission du droit international et
de la Cour internationale de Justice, et Mme Suzanne Bastid, qui a présidé
durant plusieurs années le Tribunal administratif des Nations Unies.

10. À l’invitation du Président, les membres de la Commission observent une
minute de silence en hommage au juge Roberto Ago et à Mme Suzanne Bastid .

11. M. POLITI (Italie) félicite le Président et les autres membres du Bureau
pour leur élection. Au nom de sa délégation et de l’ensemble des spécialistes
italiens du droit international, il remercie les membres de la Commission pour
l’hommage qu’ils ont rendu au juge Roberto Ago.

ORGANISATION DES TRAVAUX (A/C.6/50/L.1)

12. Le PRÉSIDENT appelle l’attention des membres de la Commission sur la note
du Secrétariat concernant l’organisation des travaux, qui est publiée sous la
cote A/C.6/50/L.1. Les documents relatifs aux questions renvoyées à la Sixième
Commission sont énumérés dans la section II de ladite note (titre, cote et date
de publication prévue). Le calendrier des travaux figure aux paragraphes 4, 5
et 6 de la section III.

13. Le Président ajoute qu’en l’absence d’objections, il considérera que la
Commission approuve le calendrier proposé, étant entendu que celui-ci sera
appliqué avec la souplesse nécessaire, en fonction du déroulement des travaux.

14. Il en est ainsi décidé .

15. Le PRÉSIDENT appelle l’attention de la Commission sur la section IV de la
note du Secrétariat, relative à la constitution de groupes de travail. Il
ajoute qu’en ce qui concerne le point 140 de l’ordre du jour, intitulé "Décennie
des Nations Unies pour le droit international", l’Assemblée générale, dans sa
résolution 49/50, a demandé au Groupe de travail de la Décennie des
Nations Unies pour le droit international de poursuivre ses travaux pendant la
cinquantième session, conformément à son mandat et à ses méthodes de travail.
Les consultations relatives à l’élection du Président du Groupe de travail se
poursuivent.

16. En ce qui concerne le point 145 de l’ordre du jour, intitulé "Rapport du
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l’Organisation", le Comité spécial, à sa session de 1995, a invité l’Assemblée
générale à envisager de créer, lors de sa cinquantième session, un groupe de
travail à composition non limitée dans le cadre de la Sixième Commission, qui
serait chargé, sur la base du rapport du Secrétaire général établi comme suite
à la résolution 49/58 de l’Assemblée, de la question de l’application des
dispositions de la Charte des Nations Unies concernant l’assistance aux États
tiers subissant les conséquences de l’application des sanctions décrétées en
vertu du Chapitre VII de la Charte.
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17. Le PRÉSIDENT dit qu’en l’absence d’objections, il considérera que la
Sixième Commission est disposée à approuver la recommandation du Comité spécial.

18. Il en est ainsi décidé .

19. Le PRÉSIDENT constate qu’un consensus semble s’être dégagé concernant
l’élection de Mme María Del Luján Flores (Uruguay) au poste de présidente du
Groupe de travail à composition non limitée sur l’application des dispositions
de la Charte des Nations Unies concernant l’assistance aux États tiers subissant
les conséquences de l’application des sanctions décrétées en vertu du
Chapitre VII de la Charte. En l’absence d’objections, il considérera que la
Commission approuve l’élection de Mme Flores.

20. Les groupes de travail se réuniront durant la session pendant les périodes
réservées pour la Sixième Commission, lorsque la Commission elle-même ne se
réunira pas, afin d’utiliser au mieux le temps imparti à la Commission. Le
calendrier de leurs séances sera établi par leurs présidents, en consultation
avec le Président de la Sixième Commission.

La séance est levée à 15 h 50 .


